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Préambule 

 #Å ÇÕÉÄÅ ÓȭÁÄÒÅÓÓÅ ÁÕØ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒÓ ÓÏÕÈÁÉÔÁÎÔ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅ ÕÎÅ ÍÁÉÓÏÎ 
individuelle économe en énergie. Il a pour objectif de facilité la réalisation 
du projet, en procédant par étapes. Il présente les bonnes questions  à se   
poser, les diverses solutions possibles, les organismes à contacter. Il traite 
des différents niveaux de bâtiments économes, et des labels qui leurs         
correspondent, des aides financières possibles, du choix des entreprises, du 
principe du bioclimatisme... 

 Bâtiments et consommation énergétique... 
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> 450 

331 ¨ 450 

231 ¨ 330 

151 ¨ 230 

91 ¨ 150 

51 ¨ 90 

<50 

Bâtiments énergivores (Parc existant) 

Bâtiments moyens (Parc existant) 

RT 2005 (Bâtiments neufs) 

RT 2012, BBC (Bâtiments neufs) 

RT 2020, Bâtiments à énergie positive 

(B©timents neufs) 
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Cette première étape consiste à déterminer, le type de bâtiment que 
vous allez construire, et la consommation énergétique maximum de votre 
future maison. Dans ce but, les paragraphes suivants vous présentent les 
différents échelons qui existent dans les habitations économes en énergie, 
ainsi que les labels correspondant. Après la lecture de ce chapitre, vous 
ÐÏÕÒÒÅÚ ÎÏÔÅÒ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÃÁÄÒï ÃÉ-dessous, les objectifs que vous souhaitez 
atteindre. Pour vous aidez, des fiches concernant les aides financières sont 
disponibles en Annexe. 

                                                 
Première étape 

Choisir les objectifs à atteindre 

 

Type de bâtiment: 
 
Consommation énergétique maximum:    KWhep/m2/an 
 
Avec certification?  OUI   NON 
 
Si oui, laquelle? 
 
Utilisation de matériaux écologiques?       OUI   NON 
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Un bâtiment passif (BEPAS) est une structure dont le besoin   
en chauffage ne dépasse pas les 15 kWh/m2/an. Deux labels    
correspondent à ce type de structure: Passivhaus, et Minergie-P. 

 

Un bâtiment à énergie zéro est une structure dont les besoins 
énergétiques sont compensés par une production, grâce à des 
énergies renouvelables, ce qui permet de rééquilibrer la balance. 
(Aucun label correspondant)  

Le bâtiment à énergie positive (BEPOS) a une structure       
pensé de façon à réduire les besoins énergétiques avec une      
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǉǳƛΣ ŎŜǘǘŜ Ŧƻƛǎ ǎƛΣ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ 
consommations.   (Aucun label correspondant) 

Les habitations conçues pour consommer moins peuvent être 
considérées comme des bâtiments économes en énergie. Il  
existe plusieurs niveaux :      
 La Haute Performance Energétique (HPE), et la Très Haute   
Performance Energétique (THPE), décrites dans la RT2005. 
 Le Bâtiment Basse Consommation, (BBC) qui deviendra        
certainement la base de la réglementation thermique en 2012. Il 
ǇŀǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
pour conserver sa valeur dans le temps όŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ w¢нллрύΦ 
 [Ŝ ƭŀōŜƭ aƛƴŜǊƎƛŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘΣ ŘŞŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ tǊƛƻǊƛǘŜǊǊŜΦ 

Les bâtiments construits actuellement doivent respecter la 
réglementation thermique 2005 (RT2005).  

 

RT2005 
 

 

 

Bâtiments 
économes  

 

 

 

 

 

 

 

Bâtiments 
passifs 

 

 

Bâtiments à 
énergie zéro 

 

 

 

Bâtiments à 
énergie      
positive 

Les différents degrés des bâtiments économes et les labels correspondant  

Les différents labels  

La partie suivante est consacrée à une présentation rapide 
des labels existants. Si vous souhaitez labéliser votre maison, 
lorsque vous aurez choisi le label, vous pourrez consulter le 
deuxième tome de ce guide. 

Attention les consommations  

maximales sont calculées en       

incluant des paramètres différents 

selon les organismes de références. 

Nous parlons 
principalement 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ     

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ 
construction   
partielle ou   

complète avec 
des matériaux 

écologiques peut 
être envisagée, 

tout comme 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ 
matériaux.          
Les labels             

Minergie-ECO, et 
Minergie-P-ECO  
garantie à la fois 
une performance 
énergétique  et 

une maison 
écologique. 
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Җоу     [4] 

Nom  Définitions 
Cmax[1]  
KWhep/m2/an 

Cette réglementation thermique ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ 

ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞ ŀǇǊŝǎ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллсΦ 9ƭƭŜ ƴΩƛƳǇƻǎŜ ƴƛ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ƴƛ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ 

« garde-fous » et des performances minimales doivent être respectés. Le confort 

ŘΩŞǘŞ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŎƘŀǳŦŦŜǎ ŜǎǘƛǾŀƭŜǎΦ 

Җммл(f)  
[2] 

 

Җмфл(e) 

Җрл      [2] 

Җмнл   [3] 

 Sans EnR  
[2] 

88(f)   152(e) 

 
Avec EnR 

77(f)   133(e) 

Le label Très haute Performance EnergétiqueΣ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ƳƻŘŝƭŜ ǉǳŜ    

précédemment, demande une baisse de 20% par rapport à la réglementation. De 

ƳşƳŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞΣ ƭŜ ƭŀōŜƭ ǎŜ ƴƻƳƳŜ 

ŀƭƻǊǎ ¢It9 9ƴwΦ 5ŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ Ł ол҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 

la RT2005. 

Passivhaus Ŝǎǘ ǳƴ ƭŀōŜƭ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƭƭŜƳŀƴŘŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇŀǎǎƛŦǎΦ 

/ƻƳƳŜ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇŀǎǎƛŦΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ 

ne doit pas dépasser les 15 kWhep/m2κŀƴΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

appareils électriques ne peuvent pas dépasser une consommation de              

42kWh/m2.an. 

Le label  Bâtiment Basse Consommation Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ w¢ нллр Ŝǘ ǇŀǊ         

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 9ŦŦƛƴŜǊƎƛŜ Τ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 

Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŀƛǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ лΣс Ƴ3/h.m2.                 

[Ŝ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ../ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳŜ 

la réglementation veut atteindre en 2012. 

 

THPE 

 

Passivhaus 

 

BBC Effinergie 

 

HPE 

La IŀǳǘŜ tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 9ƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ  ŘŞŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ w¢нллрΦ [ΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 

label requière une baisse de 10% par rapport à la réglementation. Il existe une 

ǾŀǊƛŀƴǘŜ It9 9ƴwΣ ǉǳƛ ƛƴŎƭǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ό9ƴwύΦ [Ŝ     

ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Řƻƛǘ ǇǊƻǾŜƴƛǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ł рл҈ ŘŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ 

ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŞ ǇŀǊ сл҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 

Җфф(f)      
[2] 

 

Җмтм(e) 

[1] Consommation maximale  (Cmax) : valeur ne devant pas être atteinte pour obtenir la labellisation ; exprimé en énergie primaire (ep),  ce qui permet de prendre en compte les pertes lors de 

la transformation de lô®nergie, elle correspond ¨ lô®nergie finale multipli® par 2.58 pour lô®lectricit®, par 0.6 pour le bois et par 1 pour les autres. [2] Valeur prenant en comte le chauffage, le 

refroidissement, lôau chaude sanitaire, la ventilation, et lô®clairage. [3] Consommation totale. [4]Valeur prenant en compte le chauffage, le refroidissement, et lôeau chaude sanitaire..                             

(f) Pour les combustibles fossiles. (e) Pour le chauffage ®lectrique y compris pour les pompes ¨ chaleur. 

Җол     [4] 

5ΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎǳƛǎǎŜΣ ƭŜǎ ƭŀōŜƭǎ aƛƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
Prioriterre. Minergie ou Minergie Standard est le premier niveau dans             
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ƭŀōŜƭǎ aƛƴŜǊƎƛŜΦ 
[Ωǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǎǳǊƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł мл҈Φ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
exigences actuelles. 

 

Minergie  

 

Minergie-P  

Minergie Passif est le second niveau dans les labels Minergie, il est donc plus 
restrictif en terme de besoins énergiques totaux. 
/ƻƳƳŜ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇŀǎǎƛŦΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ 

ne doit pas dépasser les 15 kWhep/m2/an. 

 

RT2005 
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Seconde étape 

Trouver un terrain 

#ÅÔÔÅ ÐÁÒÔÉÅ ÃÏÎÓÉÓÔÅ Û ÖÏÕÓ ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÉÎÔÅÒÌÏÃÕÔÅÕÒÓ 
auprès desquels vous pouvez vous renseigner pour obtenir un terrain. Elle 
ÒÅÇÒÏÕÐÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎÅ ÌÉÓÔÅ ÄÅ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÑÕÉȟ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌÓ ÓÅÒÏÎÔ ÄïÆÉÎÉÓȟ 
pourra orienter votre choix et ainsi éviter les pièges liées à cet achat. 
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Source : eie 72 


